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ARRONDISSEMENT 
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   Séance du 26 Février 2026 

CANTON 
 

     
Meine-au-Saintois 

 
 

 

  

L'an deux mille vingt-six, le vingt-six février 2026, à vingt heures, le conseil 
communautaire, convoqué le 18/02/2026, s'est réuni au nombre prescrit par la loi 
à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. Jérôme 
KLEIN, Président. 

Afférents au 
conseil 

communautaire 
70 

  

  

Procurations 3 
 

PRÉSENTS :  M. VOINOT Etienne ; M. LEMOINE Dominique ; M. BOULANGER Jean-
Marc ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; 
M. FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann; M. WEBER Alain ; 
Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Éric; M. PIERRAT Éric ; M. SAINT MIHIEL 
Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. KLEIN Jérôme ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. 
VALLANCE Pierre  ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. PY François ; M. 
BERY Daniel  ; M. PEULTIER Gérard (suppléant) ; M. PEIGNIER Bernard ; Mme 
PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. BERGÉ 
Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; Mme MARTIN Patricia ; M. DAVILLER 
Sébastien ; Mme CLAUDE Dominique ; Mme VUILLAUME Sandrine (suppléante) M. 
GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER 
Gauthier ; M. TROTOT Francis ; Mme BRETON Clara ; M. SALGUEIRO Victor ; M. 
GODEY Alain ; M. NICOLAS Thierry ; M. MARCHAL Pierre (suppléant) ; M. XEMAY 
François ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. 
COLIN Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; 
M. LAMBINET Didier ; M. HURIET Dominique ;  M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER 
Alexandre. 
   

Votants 54  
   
   

Date de la convocation  
18/02/2026  

   
Date d'affichage  

02/03/2026     
Objet de la délibération :  

Droit de Préemption Urbain  
 

N°014/2026 
 

   
ABSENTS : Mme BELLOT Nicole ; M. PERROTEZ Éric ; M. MARTIN Michaël ; M. 
PARGON Nicolas ; M. MARLIER Jean-Marie ; M. DE MITRY Jean-Hyacinthe ; Mme 
BRUSSEAUX Bénédicte ; M. LECLERC Augustin ; M. THOMAS Didier ; M. 
PEREAUX Rémi ; M. STOLL Vincent ; Mme LANOIS Coralie et Mme SIRON Marie-
France. 

   

   
   
   

   

EXCUSES : Mme MEYER Brigitte ; M. THOMASSIN Jean-Philippe ; M. JEANDEL 
Matthieu ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. CHESINI Romuald ; M. GODFROY 
Gilbert ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine. 

   
Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été 
élu secrétaire. 

 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5214-1 et 
suivants,  

Vu le Code de l’urbanisme,  

Vu la délibération N°067/2016 en date du 29 septembre 2016 concernant la prise de compétence 
« Plan Local d’Urbanisme, de document en tenant lieu et de carte communale » de la 
communauté de communes du Pays du Saintois, 

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2017 autorisant la communauté de communes du Pays du 
Saintois à exercer la compétence « Plan Local d’Urbanisme, de document en tenant lieu et de 
carte communale », 
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Vu la délibération N°116/2017 en date du 20 décembre 2017 du conseil communautaire 
prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, précisant les objets 
poursuivis et définissant les modalités de la concertation, 

Vu la délibération N°013/2026 en date du 26 février 2026 du conseil communautaire 
approuvant le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et abrogeant les cartes communales du 
territoire, 

Vu la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014, 

Vu les articles L210-1 et suivants du code de l’urbanisme, 

Vu l’article L5211-9 du CGCT, 

 

Pour rappel :  

Le droit de préemption urbain (DPU) permet à une personne publique, dans un périmètre 
prédéfini, de se substituer à l’acquéreur éventuel d’un bien mis en vente ou faisant l’objet d’une 
donation et de l’acquérir en priorité, afin de réaliser une opération d’aménagement ou de 
constituer des réserves foncières en vue d’une opération d’aménagement.  

En raison de sa compétence dans l’élaboration des documents d’urbanisme, la communauté de 
communes du Pays du Saintois (CCPS) dispose également de la compétence d’instauration et 
d’exercice du DPU.  

A l’occasion de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal et en concertation avec 
les communes, il vous est proposé d’instaurer le droit de préemption urbain sur les zones 
urbaines et à urbaniser du règlement graphique du PLUi (cf cartes en annexe). 

Par délibération du 25 novembre 2021, elle avait délégué partiellement son droit de préemption 
aux communes dotées d’un document de planification. Avec l’instauration du DPU lié au PLUi, 
il vous est proposé de renouveler cette délégation.  

Les déclarations d’intention d’aliéner (DIA) envoyées en mairie par les notaires, seront gérées 
de la façon suivante : 

 Si une DIA concerne une zone UE ou AUE, la commune envoie le plus rapidement 
possible la DIA à la CCPS qui l’instruit. 

 Pour toutes les autres DIA concernant les zones U et AU (hors zones UE et AUE), la 
commune instruit directement la DIA. 

 Si la commune souhaite qu’un tiers préempte pour elle (EPFL, bailleurs sociaux etc…), 
elle sollicite la CCPS qui devra déléguer son DPU à ce tiers au cas par cas. 

 

Suite à cette présentation, le Président propose d’instaurer le droit de préemption urbain sur les 
zones urbaines et à urbaniser (U et AU) et de déléguer son droit de préemption urbain aux 
communes membres, sur l’ensemble du périmètre ainsi défini, excepté sur les zones urbaines 
et à urbaniser à vocation d’activités mixtes et d’équipements (UE et AUE). 

 

 



Acte rendu exécutoire après 
envoi en Préfecture 

   

 
 

Fait et délibéré à Vaudigny 
Le président de la Communauté de Communes 

du 
PAYS DU SAINTOIS 

 
Jérôme KLEIN, 

   
le 27/02/2026         

Et Publication ou Notification 
Le 02/03/2026    

    
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :  

- d’instaurer le droit de préemption urbain sur les zones urbaines et à urbaniser (U 
et AU) telle que définies du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), 
conformément aux cartes annexées. 
 

- de déléguer son droit de préemption urbain aux communes membres, sur 
l’ensemble du périmètre ainsi défini, excepté sur les zones urbaines et à urbaniser 
à vocation d’activités mixtes et d’équipements (UE et AUE). 

 

- de maintenir son droit de préemption urbain sur les zones urbaines et à urbaniser 
à vocation d’activités mixtes et d’équipements (UE et AUE). 

 

-  de donner délégation au Président, la capacité à déléguer le droit de préemption 
urbain ou à l’exercer (dans les conditions prévues à l’article L.213-3 du Code de 
l’urbanisme) en vue de réaliser des actions ou des opérations d’intérêt 
communautaire. 

 

- D’autoriser le président à signer toute pièce afférente. 
 

Par application des articles R 211-2 et R 211-3 du code de l’urbanisme et en respect de la 
procédure, la présente délibération :  

- fera l’objet d’un affichage pendant un mois dans les 55 mairies et au siège de la CCPS, 
- mention en sera insérée dans deux journaux diffusés dans le département, 
- sera adressée aux communes membres de la CCPS, à la préfecture de Meurthe et 

Moselle, au directeur départemental des finances publiques, à la chambre 
départementale des notaires, aux barreaux constitués près les tribunaux judiciaires et à 
leur greffe. 

 

PJ : Cartes de zonage du droit de préemption 
 
 
 
 
 
 
 Conformément à l’article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales, la présente délibération sera transmise au représentant de l’État dans le 
département pour le contrôle de légalité et fera l’objet des mesures de publicité prévues par la réglementation en vigueur.  
Conformément à l’article R421-1 du Code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, soit par voie postale 5 place de la Carrière, C.O. n°20038, 
54036 NANCY CEDEX, soit par voie électronique à partir du site de téléprocédure : http://www.telerecours.fr  
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V EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES

DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL
du vendredi 18 septembre 2015

L’an deux mil quinze, le vendredi dix-huit septembre,
le Conseil Municipal de la Commune de LEBEUVILLE
était assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la
présidence de Mr Didier LEMARQUIS, Maire de la Commune.

Le Conseil n’était pas au complet.
Absents excusés : Mr Frédéric NEYBECKER (procuration à Mr Florent MICHEL)

Mr René LEHMANN (procuration à Mr Didier LEMARQUIS)
Mme Geraldme MARCHAL

Soit 8 Conseillers presents sur 11 et 10 votants

Mr Florent MICHEL a ete elu secretaire de seance

A~ffaire n° 4:

Objet : Taxe d’aménagement vis-à-vis des abris de jardin

§ 2.2. Urbanisme /Actes relatifs au droit d’occupation ou d’utilisation des sols

§ 7.2.2. Finances locales / Fiscalité / Votes des tàxes et redevances

Le Maire rappelle à l’assemblée la délibération du Conseil Municipal en date du 21
novembre 2014, sur la taxe d’aménagement et le versement pour sous densité.
Il souligne notamment, que lors de cette réunion, le Conseil Municipal avait décidé
d’exonérer totalement de cette taxe, les abris de jardins, d’une surface brute inférieure
à 30m2, et soumis à Déclaration Préalable.

Il explique que dans un mail du 17 juin dernier, les services de la D.D.T. 54 ont
informé la Mairie que cette condition restrictive n’était pas applicable. En effet, le
Code de l’Urbanisme prévoit des possibilités d’exonération pour les abris de jardin
(soumis à D.P.), mais uniquement pour ceux:
- d’une surface inférieure à 20 m2;
- ou lorsqu’ils sont construits en extension d’une construction existante en zone U du

PLU et jusqu’à 40 m2. V V

Aussi, cette catégoue des abus de jaidins ne peut pas êtie scindee pouu l’exoneration
de la taxe d’amenagement



.. . .. .. .

“: : ..: ..:
• ILe..Ma*e ~ropose donc, aux membres présent~, pour que la délibération soit
•••~ppJicaIzle~.une exonération totale pour les abris de jardins soumis à Déclaration

• ~::Pk14~e~:.

- de ne pas opter pour le versement de sous densité;
- de reconduire cette délibération de plein

délibération à venir modificative.

10 votants : 9 pour, O contre, 1 abstention -

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme, les signatures sont au registre.

Le Maire certifie que:
- le présent extrait a été envoyé au contrôle de légalité à la

Préfecture de M&M le 19/09/2015;
- le compte-rendu de cette délibération a été affiché à la porte

de la Mairie le 19/09/2015;
- et que la convocation du Conseil Municipal avait été faite le

12/09/2015.
A Lebeuville, le 19/09/201 5
Le Maire,
Didier LEI~~ARQUIS

Le Maire,
Didier LEMARQUIS

•
• : •..

•••• •
: ...

: :.
••• --e

• I
.•• e..

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide:
- d’accepter la proposition du Maire, soit exonérer totalement les abris de jardins

soumis à Déclaration Préalable de la taxe d’aménagement;
- que le reste de la délibération reste inchangé, à savoir:

- fixer, sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux
de 4%;

droit annuellement, sauf
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Commune de   TANTONVILLE 54116 
Insee : 54513 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL n°1762 

29 novembre 2017 

-------------- 

L’an deux mille dix sept, le 29 novembre   à 20H30  , le Conseil municipal 

de la commune de TANTONVILLE étant assemblé au lieu habituel de ses 

séances, après convocation en date du 26 novembre  2017 , sous la 

présidence de M. François Xemay, Maire. 

 

Etaient présents : Jean-Louis LANG,  Alexandre ACQUADRO, Raymond 

BIRCHEN, Jean-Marc CHRISTOPHE , Stéphanie CLEMENT  Benoît 

QUENETTE, Jérôme JANNOT, Kathia PERNIN,Marie Hélène NOELLE, 

Jean-Pierre LANDANGER, Natacha DREUMONT, Frédéric DENY , 

Olivier GERARD, Véronique VALDENAIRE  

 

. 

 

 

 

OBJET : 

 

1762 taxe d’aménagement 

 7 et 10 % 

 

 

 

Nota. - Le Maire certifie que  

le présent acte a été publié et 

transmis suivant le règlement 

en vigueur. 

 

 

 Le Maire, 

 

 

 

1762 : taxe aménagement taux 7 et 10 % 

 

Le Maire donne lecture  au conseil municipal du courrier électronique du 

24 novembre 2017 de la DDT54 qui précise que la taxe d’aménagement au 

taux de 7 et 10% votée par délibération du 23 novembre 2012 n’a jamais 

été appliquée, les taux majorés n’étant pas justifiés dans la délibération. 

 

Afin que cette délibération puisse être exécutoire, il convient de la 

justifier par les précisions suivantes :  

 

- Zone  7 % : cette partie est en zone Ub . Il n’existe pas de 

réseaux secs ni de voirie dans cette zone, ces travaux étant à la 

charge de la commune. (plan joint) 

 

- Zone  10 % : cette partie est en zone Ue. La viabilisation 

complète ainsi que les réseaux secs et humides et la voirie 

restent à la charge de la commune (plan joint) 

 

- Les autres termes de la délibération du 23 novembre 2012 

restent inchangés en ce qui concernent les secteurs taxés à 4 et 

5% 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal   

 

 

  

 

 Le Maire, 

 François XEMAY 

 
 

Département : 

MEURTHE&MOSELLE 

Arrondissement : 

Nancy 

Canton : 

Meine au Saintois 

 

 

Conseillers en exercice  15 

Présents : 15 

Votants : 15 

 

Pour : 15 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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N° parcelles EAU Eaux Usées
Eaux 

Pluviales EDF FT Voirie
Eclairage 

public
Distance en 

mètres Taux TA
zone 
DDT

UB 492-491-81-534- N 69 N 69 N 69 N 69 N 69 N , 69X5 7 2
UB 517-2-3-4 N 80 N 80 N 80 N 80 N 80 N 80 80X6 7 2
UE Ue O N N O N N 350 10 1

Légende O OUI
N Absence de réseau

chiffres  distance en mètres par rapport au réseau le plus proche

Taxe d'aménagement (recencement de la viabilité) taux majorés délib 23 octobre 2020
RESEAUX







DEPARTEMENT 

Meurthe et Moselle 

 

 

ARRONDISSEMENT 

NANCY 

 

 

CANTON 

VEZELISE 

 

 

 

 
 

 

 

NOMBRE 

 

de conseillers en exercice 15 

 

de présents 14 

 

de votants 14 

 

 

 

 

 

OBJET 

 

Vote de la taxe d’aménagement 

 

DELIBERATION N° 48/2020 

 

 

 

 

 

 

Le Maire certifie que le compte-

rendu de cette délibération a été 

affiché à la porte de la mairie le 

05/10/2020 et que la convocation 

du Conseil avait été faite le 

22/09/2020 

 

 

 

Le Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de VEZELISE 

 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

 

 

DES 

 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

du 28 septembre 2020 
 

_____________________ 

 

 

L'an deux mille vingt, le vingt-huit septembre, le Conseil Municipal de la Commune de 

VEZELISE étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale. 

 

Etaient présents : Stéphane COLIN, Julie DAVID, Alain MOUGENOT, Catherine 

HARRE, Georges MUNGER, Coralie LANOIS, Guy DELOFFRE, Nadine LARRIERE, 

Rémy LACQUEMANT, Sandrine TRIBOUT, Rémi THIMOLEON, Nathalie 

BRUSSEAUX, Vincent CHAFFAUT, Marie-Odile HUIN. 

 

Etait absent non excusé : Dominique VOLLMAR 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du code général des collectivités 

territoriales, un scrutin a eu lieu, Guy DELOFFRE a été nommé pour remplir les fonctions 

de secrétaire. 

 

---------- 

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 331-1 et suivants, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré, décide d’instituer sur l’ensemble du 

territoire communal la taxe d’aménagement au taux de 5 %.  

 

La présente délibération est reconduite de plein droit pour toutes les années suivantes 

(article L. 331-14 du code de l’urbanisme)  

 

Elle sera transmise au Service de l’Etat chargé de l’urbanisme dans le département au plus 

tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption.  
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DEPARTEMENT DE MEURTHE ET MOSELLE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE BAINVILLE-AUX-MIROIRS 

 

REUNION DU  17 DECEMBRE  2019 

 

Nombre de conseillers présents en exercice : 10 

                                                        Présents : 07 

 

Date de la convocation : 09/12/2019 

Date d’affichage :    19/12/2019 

 

L'an deux mil dix-neuf, le dix-sept décembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la 

Commune de BAINVILLE AUX MIROIRS, régulièrement convoqué s'est réuni sous la Présidence de 

Raoul HODOT, Maire. 

Etaient présents : Mmes Brigitte MEYER, Eliane MORTAL, SCHEUBEL Marie-Paule, , VIALETTE 

Anne-Lise – Mrs ROTH Eric et REMY Jean-Pierre. 

 

Absents excusés : M. Laurent DESJEUNES 

Mme Chantal THIERY qui a donné son pouvoir à Mme Anne-Lise VIALETTE 

M. Boris BROCHIN qui a donné son pouvoir à Mme Eliane MORTAL 

 

Mme Brigitte MEYER a été élue secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N°020/2019 : « INSTAURATION DU PERMIS DE DEMOLIR – ET CLOTURE ». 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.421-3, R ? 421-27, R.421-28 et R. 421-29, 

Vu le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour l’application de l’ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 

2005 relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme, 

Vu la délibération du 7 mars 2018 du Conseil municipal approuvant le Plan Local d’Urbanisme, 

 

Considérant l’intérêt de la commune pour la protection de son patrimoine, de soumettre à autorisation préalable 

tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située sur 

son territoire, excepté ceux prévus à l’article R.421-29 du Code de l’Urbanisme, exemptés en tout état de cause 

de permis de démolir et ce, quelle que soit la situation des terrains ainsi que pour la réalisation de toute clôture. 

 

L’exposé du maire entendu, 

 

Le Conseil Municipal en ayant valablement délibéré, 

 

Décide à l’unanimité d’instaurer le permis de démolir pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 

inutilisable tout ou partie d’une construction située sur le territoire communal, à l’exception des démolitions 

visées à l’article R.421-29 du Code de l’Urbanisme. 

 
Extrait certifié conforme, 

Le maire soussigné certifie le caractère exécutoire de la présente délibération transmise à la préfecture et publiée le 

19/12/2019.  

 

Le Maire, 

Raoul HODOT 
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REPUBLIQUE FRANCAISE                      ORMES ET VILLE 

ARRONDISSEMENT NANCY              EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS          
                                         DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE          
    

 DEPARTEMENT DE MEURTHE 
       ET MOSELLE     Séance du 15 novembre 2021                          
 

 NOMBRE DE MEMBRES          
 En exercice :  10                  L’an deux mille vingt et un le 15 novembre  
 Présents :         9                                  le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, 
 Votants :         10                                  s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances    
                                                    sous la présidence de Monsieur Gilbert GODFROY,  
DATE DE CONVOCATION                   le Maire.  
8 novembre 2021                                    

Tous les conseillers étaient présents sauf Mr Bianchi Arnaud, 
excusé qui a donné pouvoir à Me Aurélie Huvenne 

DATE AFFICHAGE                                   
25 novembre 2021                              A été nommé secrétaire : ME Judith Rodriguez 

        
           

24/2021 2. URBANISME 
     2.2 Actes relatifs au droit d’occupation et d’utilisation des sols 
          
    

Instauration de l’obligation de permis de démolir  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29 ; 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 421-3, R 421-27, R 421-28 –e) et R 
421-29 ; 
 
Selon l’article R 421-27, le conseil municipal peut instituer une obligation de dépôt de permis 
de démolir pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou 
partie d’une construction située sur son territoire, excepté ceux prévus à l’article R421-29 du 
Code de l’urbanisme, exemptés en tout état de cause de permis de démolir et ce, quelle que 
soit la situation des terrains. 
 
Considérant l’intérêt de préserver son cadre paysager et d’assurer un environnement bâti de 
qualité, la commune exprime sa volonté de soumettre à autorisation préalable tous travaux 
ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction située 
sur l’ensemble du territoire communal.  
 
 
L’exposé du Maire entendu, 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
Décide d’instaurer l’obligation de dépôt d’un permis de démolir pour tous travaux ayant pour 
objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située sur 
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l’ensemble du territoire de la commune, à l’exception des démolitions visées à l’article R 421-
29 du Code de l’urbanisme. 
 
 
 
 

 
 

Le Maire, 
Gilbert GODFROY, 

 
 
 
 
 
A 
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